




















Bourbon-l'Archambault &

sa région
C’est dans un cadre de verdure authentique, au creux d’un vallon du Bocage 

bourbonnais, que cette ville au prestigieux passé, classée Petite cité de caractère, vous 
accueille, équipée d’installations thermales de qualité et d’un cadre de vie privilégié.

Vous y découvrirez une page importante 
de l’Histoire de France qui s’est écrite ici, 
autour de la famille Bourbon, dynastie qui 
régnera sur la France du XVIe au XIXe siècle, 
d’Henri IV à Louis-Philippe. Flânez entre 
Bourbon-l’Archambault, berceau des Rois 
de France, Moulins où siégera la cour à 
l’époque d’Anne de France et Souvigny, 
nécropole de cette illustre famille.

CULTURE & PATRIMOINE

Bourbon-l'Archambault
Pénétrez dans l’ancien casino, juste à 
côté des thermes pour apprécier un lieu 
d’exposition, un cinéma et le musée Augustin 
Bernard. Terre de festivals, prenez rendez-
vous en Bocage bourbonnais avec de belles 
manifestations telles que le Sons et lumières 
aux châteaux de Bourbon et de l’Augère à 
Agonges, le Festival Jazz dans le bocage au 
printemps, Classique en Bocage qui prend 
place dans les églises romanes tout l’été… 
L’office de tourisme propose chaque jour une 
activité découverte : balade, visite guidée, 
artisanat… de quoi occuper vos après-midi !

Château de Bourbon-l’Archambault
Site unique dans l’histoire de France, le 
château de Bourbon est la maison de famille 
de la dynastie des Bourbons et le siège de leur 
pouvoir du Xe au XIVe siècle. Tous les Bourbons 
ayant régné ou régnant aujourd’hui sont 
originaires de ce site emblématique de notre 
territoire (MH).
Depuis l’esplanade pavée, votre guide 
évoquera avec vous les grandes lignes de 
l’histoire de la famille de Bourbon, décrira 
les vestiges et bâtiments disparus, dont les 
chapelles palatines, et vous emmènera visiter 
le logis et les tours du front nord où il vous fera 
découvrir les particularités architecturales 
et décoratives de ces superbes vestiges des 
XIIe, XIIIe et XIVe siècles. La visite s’achève au 
sommet des tours, où le panorama offre une 
vue imprenable sur la ville et sur la campagne 
environnante. Des panneaux explicatifs et 
un document de visite permettent de visiter 
le château librement à toute heure et sans 
restriction de durée.
Ouvert de février à début novembre  
(04 70 67 02 30 contact@chateaudebourbon.fr).

Le Musée Augustin Bernard est un 
autre témoignage du passé : collection 
archéologique, Vierge de Vernouillet, collection 
de pots à pharmacie, restes des saintes 
chapelles du château, reconstitution d’un 
intérieur de logis paysan d’autrefois.

On appréciera aussi la visite passionnante 
de l’église Saint-Georges. Des chapiteaux 
chargés de symboles à l’orgue sur lequel joua 
Camille Saint-Saëns, l’on découvre la richesse 
méconnue apportée depuis le XVIIe siècle 
par la Marquise de Montespan et les grands 
personnages de la cour royale venus à Bourbon 
« prendre les eaux ».
À ne pas manquer : la découverte des reliques 
de la Sainte-Croix, un morceau de la Sainte-
Croix et une épine de la Sainte-Couronne 
apportés par un des fils de Saint Louis en 1287.

La visite du vieux Bourbon se fait à pied. 
Vous déambulerez parmi les ruelles et parcs 
publics pour découvrir l’histoire et la légende 
attachées à cette petite ville au grand nom qui 
abrita le roman de Flamenca.

Dans les villages autour de Bourbon, attablez-
vous sur la terrasse d’une auberge de 
campagne et goûtez au charme suranné de 
ces places d’antan préservées pour découvrir 
les incontournables de la gastronomie 
locale : pâté aux pommes de terre, pompe 
aux grattons, picanchâgne, vins de Saint-
Pourçain… Si vous choisissez Agonges, vous 
pourrez profiter d’une randonnée vintage en 
solex après le repas !

Rendez-vous 
annuels

MARCHÉ

À Bourbon-l'Archambault

Tous les samedis matin place  
du marché couvert.

14 JUILLET

Feu d’artifice exceptionnel tiré depuis 
le Château suivi du Bal des Pompiers 
en plein air.

EN AOÛT

Spectacle Son et Lumière au Château
par les Bénévoles de l’Association 
Légendes et Détours qui retrace 
l’histoire médiévale du Château suivi 
d’un feu d’artifice.

FIN AOÛT

Festival Go Ba’S
Festival de Musique sur 3 jours en  
plein air organisé par l’association  
Go les Jeunes avec en ouverture  
un groupe de la région. en deuxième 
partie 3/4 groupes professionnels  
en pleine ascension.

FIN OCTOBRE

La plus grosse Brocante de la région 
qui réunît plus de 400 exposants.

Château des ducs  
de Bourbon

Bocage bourbonnais

©PROD03
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Une parenthèse insolite  
à Noyant-d’Allier !

Pagode et Boudhas
Afin d’accompagner l’effet « zen » de vos 
soins thermaux à Bourbon, faites un tour à 
Noyant-d’Allier. La route qui vous y conduit 
sur 15 km depuis Bourbon vous offre un bel 
aperçu des reliefs du bocage et des châteaux 
qui le parsèment. Dans ce petit village 
cosmopolite, une communauté asiatique 
a remplacé les mineurs dans ses corons 
depuis 1955 à la fin de la guerre d’Indochine. 
La communauté bouddhiste a édifié une 
pagode pour y célébrer son culte. Dans les 
jardins ornés de statues monumentales, le 
tintement des clochettes vous assure un 
dépaysement complet… Les restaurants 
vous permettent de poursuivre le voyage en 
retrouvant toute l’authenticité de la cuisine 
vietnamienne et la boutique asiatique vous 
permettra de vous ravitailler ou de rapporter 
quelques souvenirs.
À partir de Noyant, 5 chemins de randonnées 
très bien balisés permettent de parcourir le 
point culminant : Les Côtes Matras.

Une aventure ferroviaire
Cheminez sur une ancienne voie ferrée 
au vélorail du Bourbonnais et découvrez 
sur votre trajet de 10 km aller/retour, les 
vestiges de carrières minières, la pagode… 
Les vélorails sont équipés d’assistance 
électrique. Pourquoi ne pas retirer son pique-
nique asiatique avant le départ pour profiter 
de la vue sur le viaduc de Messarges qui 
surplombe l’étang ?

Pour poursuivre l’aventure ferroviaire, prenez 
votre billet au musée de la miniature, en face  
de la Mine, pour 1/2 heure de voyage !
Enfin, allez voir ce que vous réserve le Musée 
de la mine ! Embarquez à bord du train pour 
visiter le carreau de la mine. Le site conserve 
différents bâtiments, dont un puits central 
et un imposant chevalement construit en 
béton sur les plans d’Eugène Freyssinet en 
1920. Vous découvrirez aussi des galeries 
reconstituées, une collection d’outils. Prenez 
le temps de flâner au milieu des vénérables 
géants de métal, engins utilisés pour 
l’extraction du charbon qui parsèment le 
parc au cours d’une séance sur le patrimoine 
industriel !

Une balade à Moulins !

Le centre historique : 100 % Bourbons !
Le vieux Moulins se laisse découvrir à pied 
au long de ses petites rues étroites et 
pavées, bordées de belles maisons à pans 
de bois dont il est possible de pousser 
la porte d’entrée pour découvrir de jolies 
cours intérieures. Flânez à travers le 
quartier historique et ses hôtels particuliers 
aux façades de briques roses et noires 
losangées. Suivez un guide conférencier 
de cette Ville d’Art et d’Histoire à l’intérieur 
du Jacquemart, le beffroi de la ville ou de 
la chapelle de la Visitation. Visitez le musée 
Anne de Beaujeu et découvrez les secrets 
du nom de « la Mal coiffée », deux trésors qui 
marquent la ville du sceau des Bourbons.
La cathédrale (chœur et abside du XVe siècle 
- nef et flèches du XIXe), renferme le fameux 
Triptyque du Maître de Moulins. Ce tableau en 
excellent état de conservation, représente la 
Vierge de l’Apocalypse en compagnie de ses 
donateurs, le Duc Pierre II de Bourbon et sa 
femme la Duchesse Anne de Beaujeu, ainsi 
que leur fille Suzanne.
Notez aussi la présence à deux pas du Musée 
de l’Illustration jeunesse qui ravira petits et 
grands autour de cet art dessiné.

Les caves Bertine
Découvertes récemment, elles s’étendent, 
telles une cathédrale souterraine, sur 250 m2 
et 3 niveaux. Ce trésor insoupçonné et 
encore énigmatique datant du XIIIe siècle a 
nécessité 6 ans de déblaiements colossaux 
et de travaux pour que les visiteurs puissent 
enfin venir découvrir la majesté des lieux.

La Maison Mantin
En 1905, Louis Mantin, riche Bourgeois décide 
de céder ses impressionnantes collections 
et son exceptionnelle demeure à la ville 
de Moulins, sous réserve que l’édifice soit 
resté intact pendant 100 ans. Aujourd’hui 
restaurées, cette maison et ses collections, 
aussi surprenantes que la biographie de leur 
propriétaire vous proposent un véritable 
retour vers le passé.

Le centre national du costume de scène
Cette structure unique au monde conserve 
et donne à voir le patrimoine matériel des 
théâtres. On y admire les prestigieuses 
collections de costumes de spectacles 
issues notamment de l’Opéra de Paris et 
de la Comédie Française. Des expositions 
temporaires sur l’art lyrique, théâtral ou 
chorégraphique se succèdent tout au long 
de l’année, ainsi qu’un espace permanent 
consacré au danseur et chorégraphe Rudolph 
Nouréev.

Bourbon-l'Archambault & SA RÉGION

Maison typique 
de Bourbon

Noyant-d’Allier

Saint-Menoux

Souvigny

Un grand site clunisien – nécropole des 
Ducs de Bourbon
Souvigny, fille de Cluny, possède un ensemble 
prioral exceptionnel constitué de l’église 
Saint-Pierre et Saint-Paul Bourbonnais 
(construction du Xe au XVe siècle), des jardins 
du prieuré, du musée du Pays de Souvigny. 
Une dizaine d’années après la fondation de 
l’abbaye de Cluny, Souvigny devient l’une 
des premières dépendances de l’abbaye 
bourguignonne et ne cessera d’accroître 
son influence sur le Bourbonnais. Son église 
prieurale deviendra un centre de pèlerinage 
fréquenté au Moyen Âge et constituera la 
capitale spirituelle des Bourbons. Pendant 
plusieurs siècles, le rayonnement de 
Souvigny et la puissance des Bourbons vont 
se développer conjointement, permettant 
l’établissement en Bourbonnais de nombreux 
prieurés et églises romans.
L’église priorale abrite, dans ses chapelles, 
les sépultures des Ducs de Bourbon, parmi 
lesquels Louis II, Pierre II et son épouse Anne 
de France, leur fille Suzanne et aussi Louise 
de Bourbon, fille légitimée de Louis XIV et de 
Madame de Montespan et plus récemment 
(1934) de Sixte de Bourbon, duc de Parme.
Au Musée du Pays de Souvigny, la collection 
permanente est consacrée au patrimoine 

archéologique, monumental et ethnologique 
du bocage environnant. La pièce maîtresse 
des lieux est la colonne du Zodiaque, pilier 
unique au monde, sculpté au XIIe siècle.

Pays de Lévis
Ne ratez pas cette curiosité sur 22 000 m2  
où l’art urbain s’est installé en pleine ruralité : 
Street art city vous accueille sur ce lieu 
unique en son genre. Cet ancien centre de 
formation est devenu en quelques années 
le support d’une immense fresque à ciel 
ouvert. Ouvrez les 128 portes de l’Hôtel et 
pénétrez à chaque nouvelle pièce dans un 
univers artistique singulier. À Lurcy-Lévis, 
abordez aussi le circuit d’essai automobile 
avec sa ligne droite de 1 500 mètres qui sert 
également de piste d’aéro-club. Jetez aussi 
un œil à l’église romane, ainsi qu’au jardin 
public et à la maison des collectionneurs qui 
abrite la fameuse machine à sabots Baudin.
Au nord-ouest de Bourbon, faites le détour à 
Couzon pour une découverte de la tuilerie de 
Bomplein et de son atelier d’artistes.  
Au Veurdre, visitez la Maison de la Batellerie, 
animée par la Chavannée, groupe de 
recherche et de défense des traditions, basé 
à Embraud.
Enfin, ne pas traverser Couleuvre sans visiter 
le musée de la Porcelaine, qui comporte des 
pièces emblématiques.

NATURE

Le long de la rivière Allier
À Châtel-de-Neuvre, non loin de Moulins,  
la réserve naturelle borde cette dernière 
rivière sauvage d’Europe depuis le belvédère. 
Elle est la seconde réserve naturelle après  
la Camargue pour la diversité de ses espèces 
d’oiseaux. L’accès à la rivière permet  
de s’essayer au canoë.

La forêt domaniale de Tronçais
Lumineuse forêt cathédrale, irriguée  
de fontaines miraculeuses, elle remonte  
à Colbert, ministre de Louis XIV qui 
l’aménagea pour les besoins de la marine 
royale. Les vestiges de la futaie Colbert 
bénéficient du label « forêt d’exception », 
comme une quinzaine d’arbres remarquables 
dénommés la Sentinelle, le Chêne de la 
Résistance, les Jumeaux, le Chêne carré, 
le Stebbing. Le bois de cette chênaie est 
réputé pour la tonnellerie et prisée par les 
producteurs de vins de Bordeaux et de 
Cognac. Vous pourrez apprécier une halte 
à l’étang de Pirot ou de Saint Bonnet de 
Tronçais pour la baignade ou la pêche.  
Si vous cherchez une base nautique et de 
baignade plus proche, rendez-vous à l’étang 
de la Borde, à Vieure, à 18 km de Bourbon-
l’Archambault.

Et encore…

Le Parc animalier et de loisir « LE PAL »
À Saint-Pourçain-sur-Besbre, ce parc de  
35 hectares est un incontournable : petits  
et grands y vivront des émotions fortes sur 
la journée : grand huit, descentes de rapides 
ou cinéma 3D. Le Pal, c’est aussi un parc 
animalier de tout premier ordre, au sein 
duquel on découvre plus de 500 animaux  
des cinq continents.
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Carnet
PRATIQUE

L’OFFICE DU TOURISME  
DE Bourbon-l'Archambault
contact@tourisme-bocage.fr
Téléphone : 04 70 67 09 79

EN VOITURE

GPS 46.5833 - 3.05
À partir de la A71
• �En venant du Nord direction Paris Clermont-

Ferrand sortie Montluçon ou Saint-Amand 
- Montrond.

• �En venant du sud : direction Clermont Paris  
sortie n° 11 Montmarault direction Le Montet 
puis Bourbon.

• �Si vous passez par Moulins : suivre direction 
Montluçon puis Bourbon après avoir passé 
le Pont d’Allier (Carte Michelin 326).

Vous souhaitez profiter de votre voiture  
en cure, mais pas question de conduire  
ce long trajet depuis chez vous ? 
Nous avons la solution !  
Yesdriveme est la première plateforme  
de location de chauffeurs à la demande.
Ligne dédiée au 02 55 47 12 85 
Remise de 10 % avec le code 
chainethermale5.

EN TRAIN

• Gare de Moulins.

EN AVION

• �Clermont-Ferrand - Aulnat.

COVOITURAGE

Pensez au covoiturage
pour partager les frais de route
et des moments de convivialité.

VENIR À  
Bourbon-l'Archambault

Vous ne pouvez pas vous tromper, Bourbon-
l’Archambault est au centre géographique de 
la France, au cœur d’une région de bocage 
et de forêts. Pour arriver jusqu’à nous, suivez 
l’un des chemins indiqués.

Bourges

Montluçon

Moulins

Nevers

A71

A77

Bourbon-l’Archambault

Clermont-
Ferrand

ALLIER  
AUVERGNE 
RHÔNE-ALPES

Mobil-homes 
Les Hauts du Parc p.19
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Qu’est-ce qu’une cure thermale libre ?

Il s’agit d’une cure thermale à durée libre à partir de 5 jours 
de soins. Vous bénéfi ciez des mêmes soins qu’une cure 
thermale conventionnée, sans prescription médicale1 et 
sans prise en charge par l’Assurance Maladie. 
Cette cure thermale est disponible dans nos 19 établissements 
thermaux et dans n’importe quelle pathologie. 
Vous êtes ainsi libre de choisir votre durée de séjour et de 
bénéfi cier de tous les avantages des soins thermaux comme 
une cure conventionnée.

(1) Il sera seulement nécessaire à votre arrivée de présenter un certifi cat de 
non contre-indication de moins d'un mois de votre médecin traitant ou de prendre 
un rendez-vous avec un médecin thermal.

Puis-je scinder ma cure thermale 
conventionnée en plusieurs parties ?

Il est impossible de scinder votre cure thermale 
conventionnée.
Pour que votre cure thermale soit prise en charge par la Sécurité 
Sociale, il est nécessaire qu’elle soit de 18 jours consécutifs.

Quels sont les frais qui restent à ma charge 
lors d’une cure conventionnée ?

Outre le ticket modérateur, les frais complémentaires, 
les soins dits de confort eff ectués en plus des soins prévus 
dans votre forfait thermal et le complément tarifaire 
(entré en vigueur au 1er mars 2014) ne sont pas pris en charge 
par l’Assurance Maladie.
L’établissement thermal devra vous informer avant votre départ, 
ou sur place, des diff érents montants susvisés.
Si vous êtes bénéfi ciaire de la Complémentaire santé solidaire 
(CSS), l’établissement thermal ne peut vous facturer que le tarif 
forfaitaire de responsabilité (ou forfait thermal), le complément 
tarifaire créé au 1er mars 2014 ne pourra pas vous être demandé. 
Les soins de confort eff ectués en plus des soins prévus dans le 
forfait thermal restent à votre charge.

Quel jour de la semaine pour débuter 
ma cure thermale ?

Nos stations thermales permettent de démarrer sa cure du 
lundi au samedi. Pour autant, il est déconseillé de commencer sa 
cure un lundi. En eff et, il sera plus diffi  cile d’obtenir un rendez-
vous avec un médecin thermal et les formalités administratives 
préalables à l’entrée en cure seront plus longues les lundis.

Peut-on interrompre une cure thermale 
conventionnée ?

La durée normale d’une cure thermale prise en charge 
par la Caisse d’Assurance Maladie est de dix-huit jours.
La cure peut être interrompue pour toutes sortes de raisons, 
mais seules trois circonstances pourront donner lieu à un 
remboursement par l’Assurance Maladie, au prorata de la 
durée de la cure eff ectuée :
•  en cas de force majeure (un décès dans la famille, par exemple)
•  en cas de suspension de l’activité de l’établissement thermal
•  si la cure est interrompue pour raisons médicales 

(attestées par un certifi cat médical)
Une cure interrompue pour toute autre raison ne donnera lieu 
à aucune prise en charge par l’Assurance Maladie. De même, une 
cure interrompue plus de 48 heures, même pour motif médical 
ne peut être reprise et sera donc défi nitivement interrompue.

4
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Nouveau !

Retrouvez l’intégralité 
de notre Foire aux 
questions en fl ashant 
ce QRcode

LA FOIRE AUX

Questions 
Découvrez les réponses 
aux interrogations fréquentes 
sur la médecine thermale

Quelles sont les cures thermales prises 
en charge (remboursées) par l’Assurance 
maladie, et celles qui ne le sont pas ?

La cure thermale « conventionnée 18 jours » est la seule cure 
thermale remboursée par la Sécurité Sociale.
Pour donner lieu à un remboursement, votre cure thermale 
conventionnée doit obligatoirement être prescrite par 
un médecin (votre médecin traitant ou un spécialiste, 
Rhumatologue par exemple) et être d’une durée de 18 jours 
de soins, dispensés 6 jours sur 7 (pas de soins le dimanche).
Les cures thermales plus courtes, telles que les cures 
thermales libres (5 jours de soins minimum) ne sont, elles, 
pas éligibles au remboursement.

Les options de confort ou de renforcement ne bénéfi cient pas 
de la prise en charge par l’Assurance Maladie. 
Elles ne sont donc pas remboursables. Ces prestations, 
dans le cadre d’une cure dans nos stations peuvent être :
•  le supplément Service Premier (votre cure dans l’espace 

« premium » des thermes, indiqué sur notre site web 
par la mention « PREMIUM »)

•  le module complémentaire dans les Cures Spécifi ques
•  l’Option Santé Active et les Programmes Complémentaires 

(Lombalgie ou Fibromyalgie par exemple)
•  le forfait « hébergement » (sauf si vos revenus sont inférieurs 

au plafond de ressources)

Qu’est-ce que la double orientation ?

Une cure thermale « double orientation » permet de traiter 
conjointement deux grandes familles de pathologies 
(ou « orientations ») : rhumatologie, phlébologie, 
maladies métaboliques et urinaires, voies respiratoires, 
neurologie, maladies digestives, dermatologie, aff ections 
psychosomatiques, gynécologie, maladies cardioartérielles 
et stomatologie. Chaque jour, la cure double orientation se 
compose de 4 soins* thermaux dédiés à l’orientation principale et 
2 soins** dédiés à l’orientation secondaire.
Lors de la prescription et en remplissant le formulaire 
de demande de prise en charge, votre médecin traitant 
devra préciser quelles sont les orientations choisies : 
l’orientation principale et l’orientation secondaire. 
Cela ne pourra pas être modifi é par la suite ; il faut donc remplir 
ce formulaire avec le plus grand soin. 
* 6 soins en Voies respiratoires ** 3 soins en Voies respiratoires

Qu’est-ce qu’une cure « conventionnée » ?

Une cure thermale est un acte médical qui permet de traiter une 
pathologie grâce à un parcours de soins ciblés encadrés par des 
professionnels de santé, et le concours de ressources naturelles 
(eaux thermales, gaz, boues) dont les propriétés thérapeutiques 
sont reconnues par l’Académie de Médecine.

Une cure thermale est dite « conventionnée », quand elle 
bénéfi cie d’une prise en charge par l’Assurance maladie, 
parce qu’elle est prescrite par votre médecin traitant, et 
qu’elle s’échelonne sur une durée de 18 jours.

1

3

2
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CURE CONVENTIONNÉE 18 JOURS

Votre remboursement

VOS FRAIS MÉDICAUX (VolEt 1)
3 visites médicales possibles avec le médecin thermal
•  70 % sur la base des tarifs conventionnels

Fixé par l’Assurance Maladie (en 2026 : 28 € pour le suivi d’une 
cure simple orientation et 42 € pour une cure double orientation, 
prix par consultation).

S’y ajoutent, éventuellement, certains actes 
spécifi ques (méthode de déplacement de Proëtz, 
douches fi liformes, injections de gaz thermal), 
appelés pratiques médicales et complémentaires, 
remboursées à 70 % sur la base 
des tarifs conventionnels.

VOS FRAIS 
D’HÉBERGEMENT
(VolEt 3)
(remboursement soumis 
au plafond de ressources*)
•   65 % sur la base d’une 

participation forfaitaire 
de votre Caisse fi xée 
à 150,01 € soit 97,50 €

VOTRE CURE THERMALE
DE 18 JOURS DE SOINS* (VolEt 2)
1 seule cure par an et par personne
•  65 % du Tarif Forfaitaire de Responsabilité (T.F.R.)

Le Forfait Thermal est remboursé à 65 % du Tarif Forfaitaire de 
Responsabilité (T.F.R.). Le reste à charge pour le Curiste est donc 
de 35 % du T.F.R. (c’est le Ticket Modérateur, susceptible d’être 
pris en charge par la Mutuelle) ET d’un Complément Tarifaire. 
Ce montant est fi xé chaque année par l’Assurance Maladie. 
À titre d’exemple, en 2024, il est de 103,51 € 
pour une cure Rhumatologie 
(sans kinésithérapie).

VOS FRAIS DE TRANSPORT
(VolEt 3)
(remboursement soumis au plafond 
de ressources*)
Par train ou voiture, sur la base 
d’un aller/retour SNCF 2e classe 
(pièces justifi catives demandées)

•  65 % du prix du billet

MUTUELLE et CURE THERMALE
Vous pouvez profi ter d’une dispense d’avance 
des frais inhérents à la partie mutuelle de vos 
soins thermaux.
Si nous disposons de votre email, nous vous 
adresserons deux mois avant la date de début 
de votre cure, un devis du coût maximum possible 
de votre cure, qu'il faudra adresser à votre mutuelle 
afi n de demander une attestation de prise 
en charge à remettre à l’établissement thermal.
Dans ce cas, notre établissement pourra être réglé 
directement par votre mutuelle.

ImPortAnt : le tiers payant ne pourra être 
appliqué sans la présentation conjointe de 
ces deux documents – attestation de prise en 
charge et carte mutuelle (en cours de validité).

Les bénéfi ciaires d’une prise en charge à 100 % 
par leur CPAM ne sont pas concernés par cette 
démarche.

1
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* Pour bénéfi cier du remboursement de vos frais de transport et d’hébergement, vous devrez adresser à votre caisse d’assurance 
maladie, au retour de votre cure,  le volet 3 du formulaire de prise en charge ainsi que les justifi catifs de transport. Selon les ressources 
de votre foyer, l’Assurance Maladie peut prendre en charge  vos frais de transport et d’hébergement : pour une cure prescrite en 2026, 
vos ressources de 2025 ne doivent pas dépasser un plafond fi xé à 14 664,38 €. Ce plafond (en vigueur depuis 2010) est majoré de 50 % - 
soit 7 332,19 € - pour votre conjoint et pour chaque ayant droit à votre charge (enfant, partenaire lié par un pacte civil  de solidarité, etc.)

*  hors frais des soins 
de confort

3 visites

PAR AN

18
JOURS

Pour les personnes en ALD, merci de consulter les conditions particulières 
sur notre site internet.

Plus d’infos !

CURE CONVENTIONNÉE

Réservez et préparez 
votre cure

CONSULTEZ VOTRE MÉDECIN
Au plus tard au cours du trimestre 
qui précède votre cure !
Il prescrit votre cure en fonction de votre état de santé. Il indique 
sur la prise en charge de l’Assurance Maladie la ou les orientations 
thérapeutiques et la station thermale recommandée pour votre 
pathologie. Complétez les rubriques vous concernant, notamment 
« ressources » pour étudier vos droits éventuels à des forfaits de 
déplacement et d’hébergement. Adressez ensuite ce formulaire à 
votre caisse d’Assurance Maladie habituelle pour l’accord.

Le retour de votre prise en charge doit vous parvenir 
dans un délai de 1 mois : vérifi ez-la !

Vérifi ez votre compte AmElI, l’envoi de la Prise en charge 
par la CPAM est souvent dématérialisé.
En cas de refus, les arrhes de garantie de réservation 
thermale vous seront remboursées, sur justifi catif.

COMMENT RÉSERVER 
VOTRE CURE THERMALE ?
Sur notre site www.chainethermale.fr 
en réglant directement les arrhes de garantie 
de réservation par carte bancaire

    Tél. 01 42 65 24 24 ou par mail à 
reservations@chainethermale.fr

   Par courrier à l’adresse de la station 
choisie en remplissant la fi che de 
réservation adaptée + un chèque d’arrhes 
de garantie de réservation thermale.

   Prenez rendez-vous directement avec le médecin 
thermal de votre choix avant votre arrivée.

  Pensez à la garantie Assurance-Annulation Interruption de 
cure avec THERMASSISTANCE (voir le formulaire à l’avant 
dernière page de ce livret).

PRÉPAREZ VOTRE CURE
•  Prenez rendez-vous avec le médecin 

thermal avant votre arrivée en cure. 
Chaque établissement vous fournira ses coordonnées.

•  Rassemblez les documents à présenter sur place : 
votre carte vitale, les volets 1 et 2 de votre prise en charge, 
votre reçu d’arrhes, le courrier de votre médecin traitant, 
vos radios et/ou dernières analyses de sang.

•  Ne pas oublier de mettre dans sa valise : bonnet et sandales 
de bain antidérapantes, maillot de bain, votre sac de cure (si 
vous êtes déjà curiste). Peignoirs de bain et serviettes fournis 
durant votre cure.

VOTRE JOURNÉE DE CURE
Les soins se déroulent du lundi au samedi, jours fériés 
inclus (pas de soins le dimanche). Suivant l’orientation 
thérapeutique, ils durent entre 1 h et 2 h. le planning 
de soins est préalablement établi pour vous, en fonction 
de la prescription du médecin thermal.

PENSEZ 
À VOS DATES DE CURE
Réservez le plus tôt possible
= plus de latitude pour le choix 
de vos dates et tranches horaires 
d’entrée en soins.
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Affl  uence :

 très forte

 moyenne

 faible

Réservez votre 
cure thermale 

avant votre 
hébergement !

Votre cure 
et votre 

hébergement 
en un appel 
ou un clic

MOIS

?

RDV 
avant

J-120

MARS

AVR

MAI

JUIN

JUIL

AOÛT

SEPT

OCT

NOV
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VOTRE CURE

libre 
À Bourbon-l'Archambault

Mode 
d’emploi

En téléphonant  
au 01 42 65 24 24

Toutes nos équipes sont disponibles  
pour vous accompagner dans vos choix

Plus d’infos !

Vous souhaitez agir en prévention  
et/ou vous maintenir en pleine santé : 
 une cure médicale en format court.
Parce que nous n’avons pas tous  
la possibilité de prendre 3 semaines  
pour sa santé, les Thermes de Bourbon 
proposent un format de cure thermale  
“libre” d’une durée de 5 à 18 jours.

Vous accompagnez  
un curiste effectuant 

une cure conventionnée 
de 18 jours, bénéficiez 
de 5% de remise sur 
votre cure libre (hors 

hébergement).

1 2
Je sélectionne  
ma cure libre selon  
mes objectifs
• Prendre soin de ma santé
• �Prévenir des pathologies d’ordre  

Rhumatologiques  
ou Gynécologiques

• �Soigner mes pathologies d’ordre  
Rhumatologiques  
ou Gynécologiques

• �Simplement « me faire du bien »  
et m’accorder une pause « santé »

Je choisis
MA CURE LIBRE RHUMATOLOGIE

OU MA CURE LIBRE GYNÉCOLOGIE

Je souhaite traiter  
plus spécifiquement
• �Mes troubles du sommeil :  

Programme SOMMEIL AU NATUREL
• �Mon dos :  

Programme MAL DE DOS

Je sélectionne
LE PROGRAMME COMPLÉMENTAIRE

DE MON CHOIX AFIN D’OPTIMISER  
MON SÉJOUR

Je personnalise  
la durée de ma cure libre
DURÉE MINIMUM DE 5 JOURS
Je peux rajouter des journées 
supplémentaires au tarif de 50 euros  
la journée, selon mes envies.
Forfait initial de 5 jours : 365 euros

3

½ journée, 4 soins thermaux et une initiation complète en conditions réelles, 
pour découvrir la cure thermale avant de sauter le pas.

VOUS HÉSITEZ 
À VOUS LANCER 
DANS UNE CURE 
THERMALE ?

ThermDécouverte 
a été pensé pour vous. 
En 4 soins ciblés et au tarif 
accessible de 49 €*,
il vous permet de découvrir 
en douceur les bienfaits 
concrets du thermalisme, 
loin des idées reçues. 
Peu onéreux, très facile 
à organiser, ce format 
s’adresse à celles et ceux 
qui veulent tester avant 
de décider. Une expérience 
santé encadrée, simple 
à intégrer dans un emploi 
du temps chargé. 
Pour enfi n passer de la 
curiosité à l’expérience.

3 bonnes raisons 
DE CHOISIR THERMDÉCOUVERTE :

1
Vous testez 
une vraie cure thermale
Mêmes soins, mêmes 
espaces que les curistes 
habitués, même accueil 
chaleureux, attentif et 
pédagogique… vous voilà 
plongé dans une expérience 
strictement similaire à celle 
dont vous bénéfi cierez si, 
convaincu, vous choisissez 
de devenir curiste.
Vous pourrez profi ter de votre 
initiation pour poser toutes 
les questions que vous 
souhaitez à nos équipes et 
aux curistes déjà convaincus.

2
4 soins représentatifs 
de notre expertise
Chaque établissement 
est unique et propose une 
palette de soins où nous 
avons sélectionné les plus 
caractéristiques. 
Ainsi, vous testez et 
devenez vous-même expert. 
Cette expertise vous 
permettra de sélectionner 
au mieux vos soins avec 
le Médecin Thermal, lors 
de votre future cure.

3
Un tarif attractif, 
une organisation 
ultra-facile
Accessible à tous, 49 €* 
seulement, ThermDécouverte 
comprend 4 soins et le prêt 
d’un kit complet de linge – 
peignoir et serviettes en coton 
moelleux**. Dès la réservation, 
vous connaissez l’heure du 
rendez-vous à l’accueil des 
Thermes. L’expérience
dure entre 1 h 15 et 1 h 45, 
vestiaire inclus.

ThermDécouverte
L’INITIATION À LA CURE THERMALE

49 €*
4 soins

~ Laura  +33 6 01 01 01 01

Tu m’accompagnes ?
16:01

~ Laura  +33 6 01 01 01 01

Aux Thermes, je vais 
tester les soins avant 
de réserver 

16:03

~ Anne  +33 6 11 21 01 01

Où ? 16:02

Th
e
rm

Dé
couverte

*Le forfait ThermDécouverte est accessible plusieurs fois/an 
mais les journées ne peuvent pas être consécutive.

** Il faudra vous munir d’1 maillot de bain, d’1 bonnet de bain 
et de sandales antidérapantes.

Je réserve
MA CURE LIBRE SELON MES 
OBJECTIFS, MON PROGRAMME 
COMPLÉMENTAIRE SI BESOIN,  
SUR LA DURÉE DE MON CHOIX
Je fournis le certificat médical de non 
contre-indication au suivi d’une cure 
thermale ou consultation avec un 
médecin thermal.

Pour bénéficier d’une Cure 
Libre, il n’est pas nécessaire 
d’obtenir une prescription 
médicale, ni d’effectuer les 
démarches administratives  
de prise en charge.
Ce format beaucoup plus 
souple vous permet d’organiser 
votre cure avec plus de facilité, 
en tenant compte de votre 
agenda. Vous pourrez par 
exemple la glisser facilement 
dans une période de vacances 
ou de congés.

4
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LISTE DES PARTICIPANTS 

Résidences • Studios • Locations
★★★★

La Malicorne  06 62 15 04 40

Campings
★★★

Camping Le Plan d'Eau de Vieure 04 70 02 04 46
★★★

Camping-Caravaning de 04 70 67 08 83
Bourbon-l'Archambault  ou 06 82 82 62 50

Mobil-Homes
★★★

Les Hauts du Parc 01 42 65 24 24 

Restaurant
★★★

Le Plan d'Eau de Vieure 04 70 02 04 46

Renseignements utiles
Thermes 
de Bourbon-l'Archambault 01 42 65 24 24

Office de Tourisme
de Bourbon-l'Archambault 04 70 67 09 79

Pompiers 18

Gendarmerie Nationale 04 70 67 00 55

Mairie
de Bourbon-l'Archambault 04 70 67 00 08

 OFFICE DE TOURISME - CAMPING - HÔTEL - RÉSIDENCES - LOCATIONS

BOURBON-L’ARCHAMBAULT 
Vil le d’eau et d’histoire  

Nature 
Culture 

Bien-être 
Qualité de vie 

BOURBON-L’ARCHAMBAULT 

CAMPING  
MUNICIPAL  

123 EMPLACEMENTS 

EMPLACEMENTS DE CAMPING-CARS & AIRE DE VIDANGE  

à 700 m des Thermes 
Wifi, parc arboré, piscine municipale à proximité 

Tél. : 04 70 67 08 83 - 06 82 82 62 50 - camping@mairie-bourbon.com 

SANTÉ                                                                                                                                                                                                      MOBIL-HOMES

 PHARMACIE DES THERMES
Margaux et Pascale Faverot

Docteurs en Pharmacie
• Homéopathie • Produits vétérinaires
• Phytothérapie • Orthopédie
• Produits cosmétiques

32, rue Achille Allier
BourBon l’ArchAmBAult

   Tél.  04 70 67 01 20 
   Fax. 04 70 67 12 07

LOCATION OU VENTE
MATÉRIEL MÉDICAL
OXYGÉNOTHÉRAPIE

Agréée Sécurité
Sociale et Mutuelles

****
La MALICORNE

Bioclimatique
Parking et jardin privatifs

Vue panoramique
Forfait cure

SPA
Avenue Etienne Desbordes
03160 BOURBON-L’ARCHAMBAULT
à 200 m des Thermes

                               Dominique GILBERT
                            Tél : 06 62 15 04 40   e-mail : gilbertdominique03@gmail.com

La MALICORNE
Nos mobil-homes sont équipés 
et agrémentés d’une terrasse 

(pour 1 à 4 personnes)
Chambre spacieuse  

Salle de bains avec douche  
WC séparé • TV • Wifi 

Cuisine toute équipée 
Terrasse couverte • Salon de jardin  

Linge payant •  Parking privatif  
Chien accepté

Chèques vacances acceptés

01 42 65 24 24   

03160 Bourbon-l’Archambault
bourbonlarchambault@chainethermale.fr

        Mobil-Homes LES HAUTS DU PARC
           A 700 m des thermes 

Dans un camping  arboré, face au Parc
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Gratuit lors de votre première cure ou en vente dans nos boutiques

Sac fabriqué  
en RPET* :

•  Résistante  
à la chaleur,  
à l’humidité,  
aux UV

•  Durable

•  Brillante

•  Étanche

•  Flexible

•  Inodore

*abréviation en anglais de recycled polyethylene terephthalate  
et polytéréphtalate d’éthylène recyclé en français

À rapporter  
chaque année

votre  
Sac de  

cure

SERVICE  
APRÈS-VENTE

IL SE DÉCHIRE ?

Sac remplacé

OUBLI OU PERTE ?

Prêt pour la journée d’un sac souple

UN 2e EXEMPLAIRE ?

Disponible en boutique : 2,50 € TTC

PRATIQUE

ÉCOLOGIQUE
Sac unique et réutilisable

NOUVEAU



Fidélité et parrainage
Vous aimez votre cure à la 

Chaîne Thermale du Soleil ?

Profitez de nombreux  
avantages, chez vous  

et pendant votre séjour  
en adhérent au Club Thermal.

FAITES-VOUS PLAISIR !

Selon votre statut BLEU, ARGENT, 
OR ou PLATINIUM vous bénéficiez de 
réductions sur toutes nos prestations : 
hébergement, Service Premier, activités 
forme, soins au spa, boutiques, 
bons cadeaux, cure libre pour votre 
accompagnant.

ÉCONOMISEZ !

Votre fidélité récompensée !  
Des offres commerciales dédiées  
avant ou pendant votre séjour  
(selon votre statut).

BON ANNIVERSAIRE !

Une petite surprise « Made in Chaîne 
Thermale » vous attend le jour de  
votre anniversaire, si vous êtes en cure, 
avec nous, ce jour-là. Convivialité  
et joyeux souvenirs à la clé ! (Réservée 
aux membres Platinium, Argent et Or)

UNE PLATEFORME WEB 
PERSONNALISÉE

Vous pouvez accéder à tout moment  
à votre espace personnel digital du Club.

Une fois connecté sur votre compte, 
vous avez accès à :

•  Votre Profil personnel, votre Statut 
Membre et la liste des avantages  
qu’il confère.

•  Des contenus santé et bien-être  
de grande qualité : cours de sport  
en vidéo, dossiers santé, recettes  
de cuisine diététique…

•  Un espace Parrainage pour inscrire 
vos filleuls potentiels et suivre  
vos parrainages.

Ligne dédiée
 03 27 32 86 20

Inscrivez 
vous vite !
www.club-thermal.com

Déjà 70 000 curistes  
nous ont rejoints !

FICHE D’INSCRIPTION�TH ERMES DE Bourbon-l'Archambault

Durée
DE VOTRE CURE THERMALE

 Cure conventionnée (1) (21 jours dont 18 jours de soins)

 Cure libre de 5 à 18 jours (2)• Précisez le nombre de jours : . . . .   

Prise en charge
DE VOTRE CURE THERMALE CONVENTIONNÉE 18 JOURS (1)

1er curiste
 Vous êtes pris en charge par un organisme social

Si oui, votre n° d’immatriculation Sécurité Sociale
                   

Votre mutuelle �������������������������������������������������������������������������������������������������

2e curiste
 Vous êtes pris en charge par un organisme social

Si oui, votre n° d’immatriculation Sécurité Sociale
                   

Votre mutuelle �������������������������������������������������������������������������������������������������

CHOIX DE VOTRE TRAITEMENT THERMAL
1re indication	  Rhumatologie RH    Gynécologie GYN
2e indication	  Rhumatologie RH    Gynécologie GYN

1re indication	  Rhumatologie RH    Gynécologie GYN
2e indication	  Rhumatologie RH    Gynécologie GYN

Votre réservation avec un numéro unique 
01 42 65 24 24* ou par mail  
reservations@chainethermale.fr

� bourbonlarchambault@chainethermale.fr 
www.chainethermale.fr

Informations personnelles
1er curiste

Nom : ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Prénom : ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Date de naissance (jj/mm/aa) : ��������������������������������������������������������������������������������������

Tél. fixe ou mobile :               
Email : �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Adresse : ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Code postal et ville ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Le médecin prescripteur de votre cure conventionnée

Nom : Dr. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      

Prénom : ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    

Code postal et ville :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           

2e curiste

Nom : ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Prénom : ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Date de naissance (jj/mm/aa) : ��������������������������������������������������������������������������������������

Tél. fixe ou mobile :               
Email : �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Adresse : ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Code postal et ville ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Le médecin prescripteur de votre cure conventionnée

Nom : Dr. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      

Prénom : ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    

Code postal et ville :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           

Ouverts du 19 mars au 21 novembre 2026

Médecin de cure
Si vous êtes déjà curiste à Bourbon-l'Archambault,  

1er curiste nom de votre médecin de cure : Dr ���������������������������������������������������

2e curiste nom de votre médecin de cure : Dr ���������������������������������������������������

Prenez rendez-vous directement avec le médecin thermal de votre 
choix avant votre arrivée.

Programmes complémentaires
Arrhes de 30 € à verser lors de la réservation

Sommeil au naturel   110 €  /personne�  1er curiste   2e curiste

Mal de dos   110 €  /personne�  1er curiste   2e curiste

Option santé-active
Arrhes de 30 € à verser lors de la réservation

Option Santé-Active Classic   165 €  /pers�  1er curiste   2e curiste

Option Santé-Active Mini   85 €  /pers�  1er curiste   2e curiste
N

O
N
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(1) pris en charge par l’Assurance Maladie (CPAM ou autres) (2) non pris en charge par l’Assurance Maladie
* Numéro de téléphone non taxé, selon le coût d’une communication définie par votre opérateur.
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CHAÎNE THERMALE DU SOLEIL� SIÈGE SOCIAL - 31 AVENUE DE L’OPÉRA - 75001 PARIS - SAS AU CAPITAL DE 8 129 638,30 € - RCS PARIS B 310 968 540

Vos dates
DE CURE CONVENTIONNÉE OU LIBRE

Date de début de cure souhaitée (* si la 1re date est indisponible)

1er curiste

1er choix         2026

2e choix*         2026

2e curiste

1er choix         2026

2e choix*         2026

Plage horaire
DE DÉBUT DE SOINS

1er curiste

 Entre 7 h et 9 h

 Entre 9 h et 11 h

 Entre 11 h et 13 h

 Entre 13 h et 15 h 
(suivant les disponibilités)

2e curiste

 Entre 7 h et 9 h

 Entre 9 h et 11 h

 Entre 11 h et 13 h

 Entre 13 h et 15 h 
(suivant les disponibilités)

Valider votre réservation
POUR ÊTRE PRISE EN COMPTE, VOTRE RÉSERVATION DOIT ÊTRE CONFIRMÉE PAR LE VERSEMENT D’ARRHES

Cure conventionnée 18 jours (sans hébergement) 	 1er curiste 	 2e curiste

 Service Standard :  90 €  /personne	 ———— €	 ———— €

Cure libre à partir de 5 à 18 jours (sans hébergement) ARRHES DE 30 % du montant par pers.

 5 jours :  365 €  /personne	 ———— €	 ———— €

 journée(s) complémentaire(s) :               x  50 €  /jour	 ———— €	 ———— €

Options de cure en SUS (choix facultatif)

 Programme complémentaire  30 €  /personne	 ———— €	 ———— €

 Option Santé-Active   30 €  /personne	 ———— €	 ———— €

Montant total des arrhes de réservation  

(additionner les montants des arrhes cochées selon votre choix)		  ———— €

Votre mode de règlement

 Chèque  Espèces 

 Carte Bancaire (réservation par téléphone)

Tous les règlements sont à libeller  
à l’ordre de : SAS Chaîne Thermale du Soleil  

Thermes de Bourbon-l'Archambault�

Date et signature :

 TOUS LES PRIX EXPRIMÉS 

 SUR CETTE FICHE SONT TTC 

VOTRE SOUHAIT D’HÉBERGEMENT À LA CHAÎNE THERMALE DU SOLEIL
Date d’arrivée         2026 • Date de départ         2026 • Heure approximative d’arrivée     h   

MOBIL-HOMES « LES HAUTS DU PARC » ������������������������������������������������������

 Mobil-Home 1 chambre   Mobil-Home 2 chambres

 Nombre de curistes    Nombre d’adultes    Nombre d’enfants    Animal domestique

Arrhes de 30 % du montant total du séjour prestations hébergement + programmes ou activités complémentaires optionnels (dispense des arrhes thermales)

DE CURE EN NOCTURNE
De 18 h à 20 h 30 (réservé aux actifs)

1er / 2e curiste		    Du 7 au 27 avril	

Début des soins : la tranche horaire souhaitée d’entrée en 
soins ne pourra être accordée que dans la mesure des places 
disponibles lors de la réception de la confirmation et des arrhes 
de garantie de votre réservation thermale.

En réservant ma cure,
J’accepte les conditions générales de vente dont j’ai préalablement pris connaissance par 
consultation du site https://www.chainethermale.fr
J’atteste avoir été informé(e) de la possibilité de souscrire une assurance annulation/
interruption/assistance de séjour, par souscription directe auprès du courtier et des prestations, 
tarifs, et conditions de cette assurance (1).

 �J’accepte que mes informations soient utilisées pour recevoir des informations et offres 
de la Chaîne Thermale du Soleil par SMS, appel par automate, mail (si vous n’avez encore 
jamais réservé de cures chez nous)

Date et signature :

Le droit de rétractation légal n’existe pas en cas de réservation sur place ou à distance, pour les prestations relevant des services de santé fournis par des professionnels de la santé aux patients pour 
évaluer, maintenir ou rétablir leur état de santé, (article L. 221-2 2° du Code de la consommation) ou relevant d’un forfait touristique au sens de l’article L. 211-2 du Code du tourisme (article L. 221-2 5° du 
même Code), et ne s’applique pas aux prestations d’hébergement, de restauration, et d’activités de loisirs (article. 221-28 12° du même Code). La réservation peut être annulée soit par vos soins moyennant 
la perte des arrhes versées soit par l’Établissement thermal moyennant la restitution au double (art. 214-1 Code Consommation et 1590 du Code civil) et selon nos conditions générales de vente.

La Chaîne Thermale du Soleil et les sociétés qui lui sont affiliées collectent vos données personnelles afin de vous adresser des informations ou des offres personnalisées, réaliser des analyses ou en-
quêtes statistiques de satisfaction, des études d’impact médical ou touristique. Vos données seront utilisées ultérieurement pour vous transmettre d’autres offres, y compris touristiques, vous informer 
de nos produits, vous proposer de participer à ces analyses, enquêtes et études, soit par nos soins, soit par nos partenaires. Vos données peuvent être analysées par une technologie faisant appel à 
l’intelligence artificielle, en conformité avec le règlement UE 2024-1686 dit IA Act. Vous disposez à tout moment du droit de refuser, cesser de recevoir des offres/informations et des droits d’opposition 
au traitement, consultation, modification, suppression de vos données personnelles, conformément à notre charte de protection de la vie privée dpo@chainethermale.fr ou https://www.chainethermale.fr  

 Je m’oppose à ce que mes coordonnées mail, postales et numéro de téléphone soient utilisés pour recevoir des offres de la Chaîne Thermale du Soleil par courrier postal, mail ou téléphone.

(1) Contrat proposé par ASSURINCO Assurance Voyage exerçant sous la marque commerciale XPLORASSUR - Filiale du Groupe Finaxy - SAS de courtage en assurances au capital de 1 187 070 € - siège 
social 8-10 rue du pont de Tounis - 31000 TOULOUSE - RCS TOULOUSE 839 898 673 - N°ORIAS 18007806 - www.orias.fr - Responsabilité Civile Professionnelle & Garanties Financières conformes au Code 
des Assurances -  Sous le contrôle de l’ACPR 4, rue de Budapest - 75436 Paris (www.orias.fr) - ASSURINCO Assurance Voyage exerce son activité en application des dispositions de l’art L521-02 II b du 
Code des Assurances - Service Réclamations : reclamation@xplorassur.com - Médiation : La Médiation de l’Assurance, Pôle CSCA, TSA 50110 Paris cedex 09 ou le.mediateur@mediation-assurance.org

En partenariat avec

Confiez votre sérénité à Thermassistance 
en souscrivant une assurance multirisque dédiée

Garantie annulation

ASSURINCO Assurance Voyage exerçant sous la marque commerciale XPLORASSUR – Filiale du Groupe Finaxy – SAS de courtage en assurances au capital de 1 187 070 € -
siège social 8-10, rue du Pont de Tounis, 31000 TOULOUSE - RCS TOULOUSE 839 898 673 – N° ORIAS : 18007806 – www.orias.fr - Responsabilité Civile Professionnelle &
Garantie Financière conformes au Code des Assurances - Sous le contrôle de l’ACPR, 4 place de Budapest– 75436 PARIS (www.orias.fr) – ASSURINCO Assurance Voyage
exerce son activité en application des dispositions de l’art L521-2 II b du Code des Assurances – Service réclamation : reclamation@xplorassur.com - Médiation : La
Médiation de l’Assurance, Pole CSCA, TSA 50110 Paris cedex 9 ou le.mediateur@mediation-assurance.org

Motifs d’annulation SANS franchise
Motif médical (maladie grave, accident, décès, contre-indication à
pratiquer la cure (y compris cure libre), refus de la prise en charge
de la cure par la sécurité sociale, empêchement de se rendre à la
station thermale / lieu de villégiature.
Motifs d’annulation AVEC franchise
Pour tout évènement aléatoire justifié, motifs listés 
(convocation administrative, catastrophe naturelle à destination,
dommage grave au véhicule …).

Prise en charge des frais d’interruption de séjour
et d’activités
Suite à votre retour anticipé à votre domicile en cas de maladie de
vous-même ou de votre accompagnant (curiste ou non curiste),
hospitalisation ou décès d’un membre de votre famille ou en cas
de sinistre à votre domicile.
Cette garantie s'applique, que vous bénéficiez ou non d'un
rapatriement médical par la compagnie d'assistance.

Arrivée tardive
Remboursement des jours de séjour non utilisés si un événement
imprévisible et indépendant de votre volonté vous empêche
d'arriver à votre destination à la date prévue (selon franchise et
plafond).

Assistance rapatriement
Nous organisons votre assistance/rapatriement de votre lieu de
cure vers votre domicile, en cas de maladie, blessure ou décès,
incluant votre accompagnant (curiste ou non curiste).
Nous mettons à votre disposition un chauffeur de remplacement
en cas de maladie ou d'accident vous empêchant de conduire,
pour ramener votre véhicule à domicile.
Plateau d’assistance médicale situé en France et joignable
24h/24 et 7j/7.

Profitez pleinement de votre cure thermale en
souscrivant cette assurance spécifiquement conçue

Souscription possible à la réservation de votre cure et/ou de votre hébergement et dans les 30 jours qui suivent.

Informations non contractuelles et soumises à évolution.

Publicommuniqué

Thermassistance est une marque déposée appartenant à la Chaîne Thermale du Soleil. Nonobstant cette marque, la police d’assurance affinitaire est souscrite
directement auprès de la société Assurinco Assurance Voyage

Consultez les fiches produit et souscrivez
directement en ligne en allant sur le site :
thermassistance.xplorassur.com

hébergement activités annexes
soins non

conventionnés



SAINT-AMAND-LES-EAUX

 RH  VR

SAINT-HONORÉ-LES-BAINS
RH  VR

LUXEUIL- 
LES-BAINS

 PHL  RH  GYN

BAINS-LES-BAINS
MCA  RH

LE MONT DORE
RH  VR

SAINT-LAURENT- 
LES-BAINS

RH

JONZAC
RH  VR  PHL

GRÉOUX- 
LES-BAINS

 RH  VR

LAMALOU- 
LES-BAINS

RH  NEUEUGÉNIE- 
LES-BAINS

 RH  AU

PRÉCHACQ- 
LES-BAINS

RH  VR

CAMBO- 
LES-BAINS

 RH  VR

LA PRESTE- 
LES-BAINS

RH  AU

AMÉLIE- 
LES-BAINS

RH  VR

LE BOULOU
MCA  AD

BARBOTAN- 
LES-THERMES

 PHL  RH

Centrale de réservation 
Flandres

CRANSAC- 
LES-THERMES

RH

MOLITG- 
LES-BAINS

 RH  VR  DER  AMB

THERMES DE  
Bourbon-l'Archambault
03 160 Bourbon-l'Archambault
bourbonlarchambault@chainethermale.fr

Votre cure et 
votre hébergement 
en un appel ou un clic
01 42 65 24 24  
reservations@chainethermale.fr
www.chainethermale.fr

OUVERTS  
DU 19 MARS AU  
21 NOVEMBRE  
2026

Bourbon-  
L'ARCHAMBAULT
RH GYN


